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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2.1
Il y a tentative lorsque l'auteur a réalisé tous les éléments subjectifs de l'infraction et
manifesté sa décision de la commettre, alors que les éléments objectifs font, en tout ou en
partie, défaut (art. 22 al. 1 CP ; ATF 140 IV 150 consid. 3.4 p. 152 ; 137 IV 113 consid.
1.4.2 p. 115 ; 131 IV 100 consid. 7.2.1 p. 103 ; 128 IV 18 consid. 3b p. 21). La tentative
suppose toujours un comportement intentionnel, le dol éventuel étant toutefois suffisant. Il y
a dol éventuel lorsque l'auteur, qui ne veut pas le résultat dommageable pour lui-même,
envisage le résultat de son acte comme possible et l'accepte au cas où il se produirait (ATF
137 IV 1 consid. 4.2.3 p. 4 ; ATF 133 IV 9 = JdT 2007 I 573 consid. 4.1 p. 579 ; 131 IV 1
consid. 2.2 p. 4 s. ; 130 IV 58 consid. 8.2 p. 61). Le dol éventuel peut aussi être retenu
lorsque l'auteur accepte par indifférence que le danger créé se matérialise ; le dol éventuel
implique ainsi l'indifférence de l'auteur quant à la réalisation de l'état de fait incriminé (Ph.
GRAVEN / B. STRÄULI, L'infraction pénale punissable, 2e éd., Berne 1995, n. 156 p.
208).
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produirait, il faut se fonder sur les éléments extérieurs, faute d'aveux. Parmi ces éléments
figurent l'importance du risque – connu de l'intéressé – que les éléments constitutifs
objectifs de l'infraction se réalisent, la gravité de la violation du devoir de prudence, les
mobiles, et la manière dont l'acte a été commis (ATF 125 IV 242 consid. 3c). Plus la
survenance de la réalisation des éléments constitutifs objectifs de l'infraction est
vraisemblable et plus la gravité de la violation du devoir de prudence est importante, plus
sera fondée la conclusion que l'auteur s'est accommodé de la réalisation de ces éléments
constitutifs, malgré d'éventuelles dénégations (ATF 138 V 74 consid. 8.4.1). Ainsi, le dol
éventuel peut notamment être retenu lorsque la réalisation du résultat devait paraître
suffisamment vraisemblable à l'auteur pour que son comportement ne puisse
raisonnablement être interprété que comme une acceptation de ce risque (ATF 137 IV 1
consid. 4.2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_259/2019 du 2 avril 2019 consid. 5.1). Cette
interprétation raisonnable doit prendre en compte le degré de probabilité de la survenance
du résultat de l'infraction reprochée, tel qu'il apparaît à la lumière des circonstances et de
l'expérience de la vie (ATF 133 IV 1 consid. 4.6 p. 8). La probabilité doit être d'un degré
élevé car le dol éventuel ne peut pas être admis à la légère (ATF 133 IV 9 consid. 4.2.5 p.



19 ; arrêt du Tribunal fédéral 6S_127/2007 du

E. 2.2
L'art. 111 CP réprime le comportement de celui qui aura intentionnellement tué une
personne. Sur le plan subjectif, l'auteur doit avoir l'intention de causer par son
comportement la mort d'autrui. Le dessein de commettre une infraction est donné si l'auteur
agit en vue de parvenir à un but qui se confond avec la perpétration du délit ou qui la
présuppose. Pour admettre le dessein, il est nécessaire et suffisant d'établir que l'auteur a
consciemment agi en vue de réaliser l'état de fait incriminé (cf. Ph. GRAVEN / B.
STRÄULI, op. cit., p. 200 n. 152). L'équivalence des deux formes de dol – direct et
éventuel – s'applique à la tentative de meurtre (ATF 122 IV 246 consid. 3a ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1177/2018 du

E. 2.3
Se rend coupable de lésions corporelles graves au sens de l'art. 122 CP celui qui aura blessé
une personne de façon à mettre sa vie en danger, celui qui aura mutilé le corps d'une
personne, un de ses membres ou un de ses organes importants ou causé à une personne une
incapacité de travail, une infirmité ou une maladie mentale permanentes, ou aura défiguré
une personne d'une façon grave et permanente, ou celui qui aura fait subir à une personne
toute autre atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé physique. La qualification
juridique des lésions corporelles à la suite de coups de poing ou de pied dépend des
circonstances concrètes du cas. Sont en particulier déterminantes la violence des coups
portés et la constitution de la victime (arrêts 6B_1385/2019 du 27 février 2020 consid. 4.3.1
; 6B_924/2017 du 14 mars 2018 consid. 1.3.1 ; 6B_802/2013 du 27 janvier 2014 consid.
2.3.3; 6B_388/2012 du 12 novembre 2012 consid. 2.1.1 et 2.4). Selon la jurisprudence, le
fait de porter des coups à la tête avec les poings, les pieds ou d'autres objets dangereux tels
qu'une bouteille en verre est susceptible d'entraîner de graves lésions et même la mort de la
victime, ce risque étant d'autant plus grand lorsque celle-ci gît au sol sans être en mesure de
réagir ou de se défendre, notamment lorsqu'elle est inconsciente (cf. ATF 135 IV 152
consid. 2.3.2.2 p. 157 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_148/2020 du 27 juillet 2020 ;
6B_1385/2019 du 27 février 2020 consid. 4 ; 6B_924/2017 du 14 mars 2018 consid. 1.3.1 ;
6B_901/2014 du 27 février 2015 consid. 2.7.3).
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E. 2.4
En l’espèce, il n’est pas contesté que l’appelant a porté quatre coups de couteau à la victime.
Compte tenu du déroulement des faits, tel que retenu par la Cour, aucune légitime défense,
fût-elle putative, ne peut être retenue. Seule est litigieuse la qualification de ces coups de
couteau, l’appelant contestant toute intention de blesser gravement ou de tuer. Or, il
apparait que le fait de porter plusieurs coups pénétrants, au moyen d’une arme blanche,
dans la partie supérieure du corps d’une personne ne peut qu’être vu et compris comme
l’intention de lui causer des lésions sérieuses. Chacun sait que le torse est le siège d’organes
et de vaisseaux importants ; d’ailleurs en l’espèce, l’un des coups donné à la victime a été
clairement porté dans une région du corps – la base du cou - notoirement connue pour
abriter l’artère carotide dont la section est potentiellement mortelle à brève échéance ;
l’imagerie médicale confirme d’ailleurs la proximité du coup porté avec des artères vitales.
Les autres lésions, notamment la lésion à la main caractérisée comme une lésion défensive
par les légistes, démontrent que l’appelant a persévéré dans son agression, et que ce n’est



que par l’intervention de son accompagnant qu’il y a mis un terme. Dans ces circonstances,
la CPAR ne peut que constater, comme les premiers juges avant elle, qu’en portant un coup
de couteau à la base du cou de sa victime, l’appelant a pris le risque de la tuer, même si telle
n’était pas son intention première. Il y a bien dol éventuel homicide. Le fait que l’arme
utilisée ait eu une lame courte n’y change rien vu les conséquences potentielles, étant au
surplus relevé qu’un petit couteau est d’autant plus dangereux qu’il est facile à dissimuler.
Le verdict de culpabilité entrepris doit être confirmé. 3. 3.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe
la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Elle doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s ; 136 IV 55 consid. 5 p. 57 ss ; 134
IV 17 consid. 2.1 p. 19 s.). La décision doit exprimer les éléments essentiels relatifs à l'acte
ou à l'auteur pris en compte, de manière à ce que l'on puisse constater que tous les aspects
pertinents ont été pris en considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un
sens aggravant ou atténuant (art. 50 CP). Elle peut passer sous silence les éléments qui, sans
abus du pouvoir d'appréciation, apparaissent non pertinents ou d'une importance mineure.
La motivation doit cependant justifier la peine prononcée, en permettant de
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d'exprimer en chiffres ou en pourcentages l'importance qu'il accorde à chacun des éléments
qu'il cite et notamment de l'importance qu'il accorde à l'atténuation de peine admise en vertu
de l'art. 22 al. 1 CP (arrêt 6B_553/2014 du 24 avril 2015 consid. 3.5.3). 3.2. Aux termes de
l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de
plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave
et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le
maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal
de chaque genre de peine. Pour satisfaire à cette règle, le juge, dans un premier temps,
fixera la peine pour l'infraction la plus grave, en tenant compte de tous les éléments
pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second
temps, il doit augmenter la peine de base pour tenir compte des autres infractions en
application du principe de l'aggravation (Asperationsprinzip) (ATF 144 IV 313 consid.
1.1.2 ; 144 IV 217 consid. 3.5 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1216/2017 du 11 juin 2018
consid. 1.1.1), en tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_1175/2017 du 11 avril 2018 consid. 2.1 in medio ; 6B_688/2014 du 22
décembre 2017 consid. 27.2.1). 3.3. Selon l'art. 22 al. 1 CP, le juge peut atténuer la peine si
l'exécution d'un crime ou d'un délit n'est pas poursuivie jusqu'à son terme ou que le résultat
nécessaire à la consommation de l'infraction ne se produit pas ou ne pouvait pas se produire.
Cette atténuation est facultative. Sa mesure, si admise, dépend en outre de la proximité du
résultat ainsi que des conséquences effectives des actes commis. En d'autres termes, la
réduction devra être d'autant plus faible que le résultat était proche et ses conséquences
graves. Cette réduction peut de plus être compensée par une augmentation de la peine s'il
existe des circonstances aggravantes, celles-ci pouvant de la sorte neutraliser les effets de
circonstances atténuantes ; il en va de même en cas de concours d'infractions (arrêt du



Tribunal fédéral 6B_445/2016 du 5 juillet 2017 consid. 6.1.1 et les références citées). 3.4.
Le meurtre au sens de l'art. 111 CP est passible d'une peine privative de liberté de cinq ans
au moins. Il s’agit en l’espèce de l’infraction la plus grave, pour laquelle la peine de base
doit être déterminée. 3.4.1. La faute de l’appelant est très lourde. Après s’être livré pendant
plusieurs mois à la vente de cocaïne, il n’a pas hésité à attenter à la vie d’un être humain
pour recouvrer une créance liée à son trafic de stupéfiants, prenant ensuite la fuite
lâchement, sans secourir la victime et quittant le pays pour se soustraire aux autorités. Les
antécédents de l’appelant sont relativement anciens et aspécifiques. Il sera tenu compte du
fait qu’il n’est pas établi qu’il ait déjà nourri une intention homicide lorsqu’il s’est présenté
au domicile de la victime. Il sera également tenu compte du
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de la victime – ne s’est heureusement pas concrétisée, le coup porté n’ayant pas
concrètement mis la vie du lésé en danger. Sa situation personnelle ne présente aucune
particularité qui justifie ou explique ses actes ; en particulier, la grossesse de son épouse ne
constitue en rien un élément mitigeant sa faute. Compte tenu de l’ensemble de ces éléments,
une peine privative de liberté de quatre ans pour la tentative de meurtre doit être retenue
comme peine de base. Cette peine doit être aggravée de neuf mois (peine théorique dix
mois) pour tenir compte du trafic de cocaïne en concours, étant relevé qu’au vu des
déclarations spontanées de l’appelant en appel, portant sur la vente d’une quantité
supérieure à 50 grammes de cette drogue, il se trouve à la limite du cas grave. La peine ainsi
calculée est supérieure à celle retenue par les premiers juges. Conformément à l’interdiction
de la reformatio in peius, la CPAR ne peut aggraver la peine prononcée, et se contentera de
confirmer celle des premiers juges. L’appel doit ainsi être rejeté. 4. L'appelant, qui
succombe, supportera les frais de la procédure envers l'Etat (art. 428 CPP). 5. 5.1. Selon
l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office ou le conseil juridique gratuit (cf. art. 138 al. 1
CPP) est indemnisé conformément au tarif des avocats de la Confédération ou du canton du
for du procès. S'agissant d'une affaire soumise à la juridiction cantonale genevoise, l'art. 16
du règlement sur l'assistance juridique (RAJ) s'applique. Cette dernière disposition prescrit
que l'indemnité, en matière pénale, est calculée selon le tarif horaire suivant, débours de
l'étude inclus : avocat stagiaire CHF 110.- (let. a) ; collaborateur CHF 150.- (let. b) ; chef
d'étude CHF 200.- (let. c). En cas d'assujettissement – l'assujettissement du patron de
l'avocat au statut de collaborateur n'entrant pas en considération (arrêts du Tribunal fédéral
6B_486/2013 du 16 juillet 2013 consid. 4 et 6B_638/2012 du 10 décembre 2012 consid.
3.7) – l'équivalent de la TVA est versé en sus.

Conformément à l'art. 16 al. 2 RAJ, seules les heures nécessaires sont retenues. Elles sont
appréciées en fonction notamment de la nature, de l'importance, et des difficultés de la
cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu.

On exige de l'avocat qu'il soit expéditif et efficace dans son travail et qu'il concentre son
attention sur les points essentiels. Des démarches superflues ou excessives n'ont
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CHAPPUIS (éds), Commentaire romand, Loi fédérale sur la libre circulation des avocats,
Bâle 2010, n. 257 ad art. 12). Dans le cadre des mandats d'office, l'Etat n'indemnise ainsi
que les démarches nécessaires à la bonne conduite de la procédure pour la partie qui jouit
d'une défense d'office ou de l'assistance judiciaire. Il ne saurait être question d'indemniser
toutes les démarches souhaitables ou envisageables. Le mandataire d'office doit en effet
gérer son mandat conformément au principe d'économie de procédure (décision de la Cour



des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2013.22 du 31 octobre 2013 consid. 5.2.3). Par
voie de conséquence, le temps consacré à la rédaction d'écritures inutiles ou reprenant une
argumentation déjà développée, fût-ce devant une autorité précédente, ne saurait donner
lieu à indemnisation ou à indemnisation supplémentaire (AARP/295/2015 du 12 juillet
2015 consid. 8.2.2.3, 8.2.2.6, 8.3.1.1 et 8.3.2.1).

5.2. L'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure est
majorée de 20% jusqu'à 30 heures de travail, décomptées depuis l'ouverture de la procédure,
et de 10% lorsque l'état de frais porte sur plus de 30 heures, pour couvrir les démarches
diverses, telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et la lecture
de communications, pièces et décisions (arrêt du Tribunal fédéral 6B_838/2015 du 25 juillet
2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 4.1 et 4.2 et BB.2015.85 du 12 avril 2016
consid. 3.5.2 et 3.5.3). Des exceptions demeurent possibles, charge à l'avocat de justifier
l'ampleur d'opérations dont la couverture ne serait pas assurée par le forfait.

5.3. Le temps de déplacement de l'avocat est considéré comme nécessaire pour la défense
d'office au sens de l'art. 135 CPP (décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
BB.2015.33 du 28 juillet 2015 consid. 4.3 et les références). La rémunération forfaitaire de
la vacation aller/retour au et du Palais de justice est arrêtée à CHF 75.- pour les
collaborateurs, dite rémunération étant allouée d'office par la juridiction d'appel pour les
débats devant elle.

5.4. En l'occurrence, l’état de frais, comprenant près de 15 heures d’activité de préparation
et d’étude de dossier, est manifestement exagéré, s’agissant d’un dossier connu pour avoir
été déjà plaidé en première instance et dans lequel les questions posées étaient relativement
simples. Huit heures d’activité sont largement suffisantes à ce titre, et l’activité totale,
incluant l’audience d’appel, sera arrêtée à 17 heures.

En conclusion, la rémunération sera arrêtée à CHF 3'182.55 correspondant à 17 heures
d'activité au tarif de CHF 150.-/heure plus la majoration forfaitaire de 10%, deux forfaits
déplacement et l'équivalent de la TVA au taux de 7.7% en CHF 227.55. * * * * *
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E. 6
juillet 2007 consid. 2.3 – relatif à l'art. 129 CP – avec la jurisprudence et la doctrine citées).

E. 9
janvier 2019 consid. 1.1.3). Il n'est ainsi pas nécessaire que l'auteur ait souhaité la mort de la
victime, ni que la vie de celle-ci ait été concrètement mise en danger, ni même qu'elle ait été
blessée pour qu'une tentative d'homicide soit retenue dans la mesure où la condition
subjective de l'infraction est remplie (arrêt du Tribunal fédéral 6B_246/2012 du

E. 10
juillet 2012 consid. 1.2 et 1.3). Selon sa nature, un seul coup porté peut suffire pour retenir
l'infraction de tentative d'homicide par dol éventuel (arrêts du Tribunal fédéral
6B_924/2017 du 14 mars

- 8/15 - P/10202/2016 2018 consid. 1.4.2 ; 6B_246/2012 du 10 juillet 2012 consid. 1.3 ;
6B_829/2010 du 28 février 2011 consid. 3.2). La nature de la lésion subie par la victime et
sa qualification d'un point de vue objectif est sans pertinence pour juger si l'auteur s'est



rendu coupable de tentative de meurtre (ATF 137 IV 113 consid. 1.4.2 p. 115 s. ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_924/2017 du 14 mars 2018 consid. 1.4.5). On peut retenir l'intention
homicide lors d'un unique coup de couteau sur le haut du corps de la victime (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_775/2011 du 4 juin 2012 consid. 2.4.2). Celui qui porte un coup de
couteau dans la région des épaules et du buste lors d'une altercation dynamique doit
s'attendre à causer des blessures graves. L'issue fatale d'un coup de couteau porté dans la
région thoracique doit être qualifiée d'élevée et est notoire (arrêts du Tribunal fédéral
6B_230/2012 du 18 septembre 2012 consid. 2.3 ; 6B_239/2009 du 13 juillet 2009 consid. 1
et 2.4 – meurtre par dol éventuel retenu avec un couteau dont la lame mesurait 41
millimètres). Le fait que l'auteur quitte les lieux après son geste sans s'enquérir de l'état de
santé de sa victime peut constituer un indice qu'il avait envisagé les conséquences possibles
de son acte et les avait acceptées pour le cas où elles se produiraient (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_246/2012 du 10 juillet 2012 consid. 1.3 et les références). En pratique, on
retiendra le meurtre par dol éventuel lorsque l'on se trouve en mesure d'affirmer, compte
tenu de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce, que l'auteur "s'est décidé contre le
bien juridique" (ATF 133 IV 9 consid. 4.4 = JdT 2007 I 573).
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